
Dératisation communale
Nous vous informons qu'un agent de la CAMDA passe dans notre commune début décembre et début
juin pour traiter et distribuer des produits de dératisation. Vous pouvez vous inscrire auprès de
l'employé communal ou en mairie.

 

 

Infos pratiques

En dehors du passage de la CAMDA, si vous avez besoin de produits, vous pouvez vous adresser à
Nathanaël.

Contact

Nathanaël
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